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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant :

L’article L. 331-3 du code rural est ainsi modifié :

1° À la deuxième phrase du premier alinéa, après le mot : « Elle », sont insérés les mots :
« privilégie les projets d’installation en agriculture biologique ou la poursuite d’une activité agricole
bénéficiant de la certification du mode de production biologique et ».

2° Le 8° est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’installation et la poursuite d’activité agricole en agriculture biologique font certes partie
des 9 priorités dont doit tenir compte l’autorité administrative chargée du contrôle des structures.
Mais il ne s’agit que d’une des priorités. La pratique montre pourtant la difficulté de faire appliquer
ce critère qui n’est qu’un parmi les autres.

Afin de parvenir à l’objectif fixé dans le grenelle I, il convient d’en faire l’élément premier
de l’analyse des CDOA.


